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QUESTIONS FRÉQUENTES

À PROPOS DE SDG AMBITION

Q : Qu’est-ce que SDG Ambition ?
R :  SDG Ambition est un programme qui vise à inciter et à soutenir les entreprises participantes du Pacte Mondial des 
Nations  Unies à se fixer des objectifs ambitieux alignés sur les 17 Objectifs de développement durable (ODD) et à accélérer 
leur  intégration dans les activités et la gestion des performances. SDG Ambition permet aux entreprises d’accélérer leur 
progression  et leur transformation en libérant de la valeur commerciale, en renforçant la résilience de l’entreprise et en 
permettant une croissance à long terme. Le Programme a été lancé en janvier 2020 au Forum économique mondial de Davos 
par le Secrétaire général des Nations Unies, António Guterres. Celui-ci a donné le jour à 10 "benchmarks" SDG Ambition 
présentés en juin 2020 lors du Leaders Summit du Pacte Mondial des Nations Unies. La première édition de accélérateur a 
été lancée en janvier 2021.
Après les trois premières éditions du programme qui ont réuni 1 600 entreprises dans plus de 80 pays, nous sommes 
heureux de lancer l'édition 2023-2024 qui débutera en octobre 2023. 

Q :  Que sont les "benchmarks" SDG Ambition ?
R :  Les "benchmarks" SDG Ambition sont un ensemble de critères absolus et mesurables fondés sur des exigences établies 
en matière d’élaboration de rapports. Ces benchmarks adaptent les ODD au monde de l’entreprise et se concentrent sur les 
domaines dans lesquels elles peuvent avoir le plus grand impact. Ils sont applicables  à tous les secteurs d’activité. Leur 
mise en œuvre souple permet aux entreprises de définir des objectifs et des cibles dans les domaines les plus importants de 
leur secteur. Pour plus d’informations, veuillez consulter les benchmarks SDG Ambition. 

Q :  Comment s’inscrire à l'Accélérateur SDG Ambition ?

R : Les entreprises souhaitant participer au programme peuvent remplir le formulaire d'inscription avant le vendredi 30 
septembre 2023. Veuillez noter que les entreprises doivent être membres du réseau local pour participer.
Veuillez consulter la partie "critères d'éligibilité" ci-dessous pour plus d'informations.

Q :  Quelles ressources supplémentaires puis-je consulter pour en savoir plus sur le programme SDG 
Ambition ?
R : Les documents suivants fournissent un contexte et des lignes directrices supplémentaires sur le programme SDG 
Ambition :
▪ Ambition Guide: Setting Goals for the Decade of Action : établit les benchmarks SDG Ambition initiaux qui incitent les

organisations à fixer des objectifs et des cibles plus ambitieux dans les domaines où les entreprises peuvent avoir un
impact substantiel. Les chefs d'entreprise peuvent utiliser ce document pour soutenir leur stratégie et fixer des objectifs
suffisamment ambitieux pour réaliser les ODD d'ici 2030.

▪ Integration Guide: Designing Business Systems for the SDGs : présente l'approche par laquelle les 10 benchmarks SDG
Ambition peuvent être intégrés dans les processus et systèmes fondamentaux de l'entreprise afin de permettre une
mesure et une gestion efficaces de la performance en matière de développement durable. Les chefs d'entreprise
peuvent utiliser cette publication pour identifier les opportunités de système permettant d'intégrer les ODD dans les
processus métier de base.

▪ SDG Ambition Benchmark Reference Sheets : fournissent des détails illustratifs concernant les étapes d'intégration de
chacun de ces benchmarks dans les systèmes commerciaux d'une entreprise, ainsi que les décisions de conception clés
nécessaires pour engager des partenaires technologiques.
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À PROPOS DU PROGRAMME SDG AMBITION 

▪ Comment prioriser stratégiquement les actions qui accéléreront les contributions de votre entreprise à l'Agenda 2030
▪ Comment fixer des objectifs alignés sur des benchmarks qui peuvent aujourd'hui sembler ambitieux mais qui sont

essentiels pour être un acteur de la transformation des économies et des sociétés
▪ Comment aborder différemment la gestion de la durabilité et concevoir de nouveaux systèmes intégrant les ODD
▪ Comment construire une analyse de rentabilité et susciter l'adhésion de votre entreprise au développement durable

Q : Mon entreprise a déjà mis en place des objectifs en vue d’atteindre les Objectifs de développement 
durable (ODD). Pourquoi devrait-elle participer à l'Accélérateur SDG Ambition ?

R : L'Accélérateur vise à inciter les entreprises à prendre des mesures ambitieuses, à déterminer si leurs objectifs sont 
suffisamment ambitieux pour progresser dans la réalisation des ODD et à les aider à intégrer les bons objectifs dans leur 
stratégie commerciale tout en explorant potentiellement de nouveaux domaines d'intérêt. Outre la découverte de stratégies 
permettant d'accélérer les progrès vers les objectifs existants, les entreprises peuvent être incitées à rehausser leur ambition 
afin de mieux aligner leurs objectifs sur les ODD et les défis les plus urgents du monde.
Selon le rapport de progrès du Pacte mondial des Nations unies, 84 % des entreprises membres du Pacte mondial des Nations 
unies déclarent prendre des mesures pour soutenir les objectifs mondiaux. Cependant, il existe un écart de performance critique 
entre les mesures prises actuellement par les entreprises et les besoins mondiaux et sociétaux définis par les ODD. 
Par exemple, seules 39 % des entreprises déclarent avoir des objectifs qu'elles jugent suffisamment ambitieux pour réaliser 
l'Agenda 2030, qui sont fondés sur des données scientifiques et/ou qui correspondent aux besoins de la société. Dans le même 
temps, les entreprises déclarent que le plus grand défi auquel elles sont confrontées pour faire progresser la durabilité est de 
l'intégrer profondément dans leurs stratégies, leurs opérations et leurs chaînes de valeur. Dans notre dernier rapport 
d'avancement, moins de la moitié des entreprises participantes indiquent qu'elles intègrent les ODD dans leurs activités 
principales et seulement 37 % d'entre elles conçoivent des modèles d'entreprise pour les soutenir.

Q : Quelles sont les activités de l'Accélérateur SDG Ambition ?
R : SDG Ambition est un accélérateur de six mois, axé sur les résultats, qui vise à encourager et à aider les entreprises à  
fixer des objectifs ambitieux et accélérer l'intégration des objectifs de développement durable (ODD) dans la gestion de 
l'entreprise. 
Il s'agit d'un parcours avec un contenu à la demande, des sessions d'ateliers en direct et des approfondissements sectoriels 
avec des pairs et des experts. Les participants quitteront l'accélérateur avec une meilleure compréhension de ce que signifie la 
définition d'objectifs d'entreprise ambitieux nécessaires à la réalisation des ODD, ainsi qu'un plan pour les atteindre. Les ateliers 
s'appuient sur les recherches et les résultats publiés dans le cadre de l'accélérateur SDG Ambition et sont conçus par les 
réseaux locaux du Pacte mondial pour tenir compte des différents contextes nationaux et y répondre. Les participants 
apprendront :

Résultat : à l’issue de l'Accélérateur SDG Ambition, nous attendons des participants qu’ils aient défini un ou plusieurs objectifs 
revus ou nouveaux alignés sur benchmarks SDG Ambition concernant un domaine prioritaire, établi un parcours d’intégration 
cartographié décrivant leur approche et élaboré un plan d’action clair visant à mettre en œuvre l’approche SDG Ambition dans 
les six mois après la fin du programme.

Q : Quelle est la durée de l'Accélérateur SDG Ambition ?

R : Les activités d'intégration commenceront en octobre 2023 et le contenu à la demande sera disponible. L'accélérateur se 
déroulera jusqu'en avril 2024. Les réseaux locaux du Pacte mondial fourniront un calendrier détaillé des activités.

Q : Quel est le temps d'engagement nécessaire ?
R : L'accélérateur repose sur un processus en huit étapes qui sera mis en œuvre sur une période de six mois. Les entreprises 
participantes peuvent s'attendre à un mélange de sessions à la demande, d'ateliers en direct, de séances de travail entre pairs 
et d'activités autoguidées. En moyenne, le programme s'organisera de la manière suivante : 

▪ 3 heures de contenu à la demande
▪ 16 heures de sessions animées et de session de travail entre pairs
▪ 1 à 2 heures d'activités autoguidées entre les sessions
Au total, les participants doivent prévoir de consacrer environ 30 heures à l'accélérateur SDG Ambition sur une période de six
mois.

https://unglobalcompact.org/library/5747
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Q : Quels sont les avantages pour les entreprises participantes ?
R : L'Accélérateur SDG Ambition permet aux entreprises d’accélérer leur progression et leur transformation en libérant de la 
valeur commerciale, en renforçant la résilience de l’entreprise et en permettant une croissance à long terme.

▪ Améliorer son alignement sur les ODD : le programme aide les entreprises à aligner leurs stratégies commerciales sur 
les ODD, en leur fournissant un cadre pour intégrer le développement durable dans leurs pratiques et objectifs 
commerciaux fondamentaux.

▪ Améliorer sa performance : les ODD représentent une opportunité de marché importante, les entreprises qui alignent 
leurs stratégies sur les ODD sont susceptibles d'obtenir de meilleurs résultats financiers à long terme. Le programme peut 
aider les entreprises à identifier de nouvelles opportunités commerciales, à réduire les coûts et à améliorer la gestion des 
risques.

▪ Accéder à des ressources et de l'expertise : le programme permet aux entreprises participantes d'accéder à des 
conseils d'experts, à des possibilités d'apprentissage entre pairs et de mise en réseau avec d'autres entreprises engagées 
dans des pratiques commerciales durables.

▪ Améliorer ses capacités d'innovation : en donnant la priorité aux ODD, les entreprises peuvent stimuler l'innovation et 
développer de nouveaux produits, services et modèles d'entreprise qui répondent aux besoins d'un monde en évolution 
rapide.

▪ Renforcer sa résilience : les entreprises qui donnent la priorité au développement durable sont mieux équipées pour 
résister aux perturbations et s'adapter à l'évolution des conditions du marché.

Q : Quels sont les résultats du programme ?
R : L’objectif du programme SDG Ambition est d’augmenter le nombre d’entreprises qui se fixent des objectifs ambitieux. 
À l’issue du programme, les participants auront :
▪ Un ou plusieurs objectifs révisés ou nouveaux alignés sur un benchmark SDG Ambition sur un sujet prioritaire
▪ Un parcours d'intégration cartographié et des processus opérationnels identifiés pour réussir
▪ Un plan d'action et des parties prenantes internes identifiées pour mettre en œuvre l'approche SDG Ambition
▪ Un argumentaire développé pour des objectifs alignés sur le SDG Ambition Benchmark afin d'obtenir l'adhésion au

développement durable

Q : Qui peut participer à l'Accélérateur SDG Ambition ? 
R : Le Pacte mondial des Nations Unies encourage les entreprises du monde entier à participer au programme SDG Ambition.  
Pour y participer, les entreprises doivent être des Participantes du Pacte mondial des Nations Unies et  répondre aux critères 
suivants :
▪ Faire partie du réseau local du Pacte mondial des Nations unies dans votre région ou être disposé à y participer

(programme national)
▪ S’engager à renforcer la définition des objectifs de l’entreprise et les actions visant à accroître les progrès en matière

d’Objectifs de développement durable
▪ Être disposé à nommer deux représentants en vue de participer aux activités et événements du programme et un

« Ambassadeur » de haut niveau chargé de suivre l’évolution du programme, fournir un soutien et participer à des
événements de haut niveau

CRITERES D'ELIGIBILITE 

Q : Qui dans notre entreprise doit participer à l'Accélérateur SDG Ambition ? Y a-t-il des critères 
d'éligibilité à connaître ?
R : Toutes les entreprises participantes sont invitées à nommer deux représentants qui participeront activement au 
programme au nom de l'entreprise et un « Ambassadeur » de haut niveau qui apportera son soutien et sa présence. Les 
deux représentants participeront aux sessions SDG Ambition et se coordonneront avec leurs collègues dans l'ensemble de 
l'entreprise pour faire avancer les objectifs SDG Ambition. Afin de tirer pleinement parti de la participation à l'Accélérateur, 
chaque entreprise est vivement encouragée à nommer deux représentants en suivant les conseils ci-dessous :

1. Un représentant chargé de définir les priorités et les objectifs (départements de la stratégie, RSE, développement durable,
etc.)

2. Un représentant chargé de superviser les systèmes de suivi et de gestion des performances par rapport aux objectifs de
l’organisation (département des technologies de l’information, suivi et évaluation, etc.)

3. En plus, toutes les entreprises participantes doivent nommer un « Ambassadeur » de haut niveau chargé de suivre
l’évolution des objectifs SDG Ambition, fournir un soutien aux représentants de l’entreprise si nécessaire et représenter
l’entreprise lors d’événements de haut niveau qui font partie ou sont liés à SDG Ambition. L'ambassadeur doit être en lien
direct avec le PDG (membre de la direction ou du conseil d’administration, par exemple). Le PDG de l’entreprise peut
également décider d’endosser ce rôle.
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▪ Allemagne
▪ Amérique centrale &

République dominicaine
▪ Afrique du Sud
▪ Argentine
▪ Bolivie
▪ Brésil
▪ Bulgarie
▪ Chili

▪ Colombie
▪ Equateur
▪ Emirats arabes unis
▪ Etats-unis
▪ Finlande
▪ France
▪ Géorgie
▪ Grèce
▪ Jordanie

▪ Kazakhstan
▪ Koweit
▪ Liban
▪ Malaysie & Brunei
▪ Maroc
▪ Norvège
▪ Paraguay
▪ Pérou
▪ Philippines

Q : Je ne sais pas qui désigner comme second représentant chargé de superviser les systèmes de 
suivi.

R : Il s'agit d'une personne qui connaît bien le paysage technologique de l'entreprise ou qui est capable de le compiler. Il n'est 
pas nécessaire qu'elle ait une expertise technique approfondie de chaque système, mais elle doit idéalement comprendre les 
principaux systèmes utilisés par l'entreprise et leurs capacités de haut niveau et être capable de faire appel à des experts plus 
compétents si nécessaire.

Q : La participation de mon entreprise engage-t-elle des frais supplémentaires ?
R : Des frais peu élevés peuvent s’appliquer. Veuillez contacter votre réseau local pour plus d’informations*.

Q : Quelle est la différence entre le "local track" et le "global track" ?
"In-country track" : Ce programme est disponible dans 34 pays et sera organisé en collaboration avec les réseaux locaux du 
Pacte mondial dans le monde entier. Ce programme sera dispensé dans la langue et le fuseau horaire locaux. Il proposera une 
série de sessions en direct et à la demande, un soutien pratique, des ateliers plus interactifs et un réseau de pairs. 
Les entreprises seront regroupées avec des participants de leur propre pays. Les participants au "local track" ont également 
accès aux sessions du "global track". 
"Regional Track": Ces programmes rassembleront des entreprises de toutes les régions et de tous les continents pour collaborer sur des opportunités uniques de prendre des mesures ambitieuses sur les ODD. Le nombre de places est limité. 
Veuillez vous inscrire rapidement. Exemples : Afrique, ASEAN, Balkans, Asie centrale, Amérique latine et Moyen-Orient.
"Global track": Ce programme sera animé en anglais et proposera le même contenu que le "local track", par le biais d'une série de sessions mondiales en direct et à la demande. Cette formation mondiale sera disponible dans les pays où il n'existe pas 
de "local track" ou "regional track". Le nombre de places est limité. Veuillez vous inscrire rapidement.

Q : Quels pays proposent un "local track" de l'Accélérateur ?
R : Le "local track" est actuellement proposé par les réseaux locaux du Pacte mondial dans  les pays suivants :

▪ Portugal
▪ Qatar
▪ Royaume-Uni
▪ Serbie
▪ Singapour
▪ Suisse & Liechtenstein
▪ Thailande
▪ Uruguay
▪ Ouzbékistan

Q : Mon entreprise n’a mis en place aucun objectif en vue d’atteindre les ODD. Devons-nous fixer un 
objectif pour pouvoir participer ?
R :  Non. L'Accélérateur SDG Ambition a pour but d’aider les entreprises à définir des objectifs ambitieux en vue d’atteindre les 
ODD. Les entreprises ne sont pas tenues d’avoir instauré des objectifs pour participer. Grâce à SDG Ambition, nous visons à 
fournir aux entreprises participantes la recherche et les connaissances nécessaires pour définir en toute confiance des objectifs 
d’entreprise alignés sur les benchmarks SDG Ambition et intégrer ces objectifs au cœur de leurs opérations.

Q : L'Accélérateur SDG Ambition est-il adapté aux petites et moyennes entreprises ?
R :  Nous avons conscience que les PME sont confrontées à une série de défis différents en matière de technologie et  
d’intégration des ODD, en particulier en ce qui concerne les ressources financières nécessaires à l’intégration des systèmes.  
Les lignes directrices de SDG Ambition devraient toujours s'appliquer lorsque vous naviguez dans ces discussions. En résumé, 
utiliser l'approche SDG Ambition est une opportunité pour les PME. C'est un avantage concurrentiel pour construire une 
entreprise plus résiliente tout en alignant les produits sur un consommateur plus conscient des questions sociales. Il peut y 
avoir des opportunités de partenariat avec d'autres organisations pour développer des solutions qui aident à rassembler une 
vision de la performance durable à travers la chaîne de valeur où les coûts et les bénéfices peuvent être partagés.
Nous encourageons toutes les entreprises, quelle que soit leur taille, à prendre en compte les orientations de l'Accélérateur 
SDG Ambition et à les adapter en fonction du contexte de leur entreprise.

*Aucun frais supplémentaires ne s'appliquent pour participer au programme proposé par le Pacte mondial - Réseau France. 
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Q : Les participants au Pacte mondial qui ne sont pas des entreprises peuvent-ils participer à 
l'Accélérateur SDG Ambition ?
R : Le programme est conçu pour les entreprises. Les autres participants ayant une expertise et des connaissances pertinentes 
pour SDG Ambition sont encouragés à discuter des possibilités de soutenir SDG Ambition avec leur représentant du réseau 
local du Pacte mondial.

Q : Mon entreprise n’est pas basée dans un pays où un réseau local du Pacte mondial propose le 
programme. Comment participer à l'Accélérateur SDG Ambition ?
R : Les entreprises basées dans des pays où il n'y a pas de réseau local du Pacte mondial proposant un "local track" ou 
"regional track" peuvent s'inscrire au "global track" de l'accélérateur. Veuillez noter que les entreprises doivent être membres 
du réseau local pour participer. 

Pour en savoir plus sur la façon de rejoindre un réseau local, cliquez ici.

https://unglobalcompact.org/engage-locally

